
01 Voir le permalien sur le site ORBI de l’université de Liège :https://hdl.handle.net/2268/308386

Feux de la Saint Martin et pollution des sols à Malmedy
Dans la ville de Malmedy, un des Grands prés accueille, dans sa partie plus sèche et depuis de
nombreuses années le feu de la Saint-Martin. En 2023, on y a encore brûlé tout un lot de bois traités.
Il borde un terrain humide, que la Warche a inondé en juillet 2021 et qui peut être considéré comme
un Site de Grand Intérêt Biologique (SGIB) 11.

https://hdl.handle.net/2268/308386


A Bellevaux, village de la commune de Malmedy, plusieurs habitants ont noté la présence de vieux
pneus dans le bûcher de la Saint-Martin. Cela peut évidemment expliquer l’épaisseur du tas de suie
et les fumerolles observées 12 jours plus tard à cet endroit.



Bellevaux : site du feu de la Saint Martin
L’aire du bûcher est beaucoup plus étendue que celle des Grands prés à Malmedy

A gauche : lieu du prélèvement de l’échantillon de sol

Morceaux de bois traité trouvés à l’emplacement du bûcher
En haut : morceau de lamellé-collé.

En bas : fragment avec zone vernie ou plastifiée (rouge)



ETM : éléments traces métalliques comme le Cadmium

Conclusion
La commune pourrait certainement contacter les comités organisateurs de ces feux pour qu’ils
déposent les bois traités et les pneus au parc à conteneurs communal. Elle pourrait aussi leur rappeler
l’article 1384 du Code civil « On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son
propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des
choses que l’on a sous sa garde ».
Dans le cadre du Plan Communal du Développement Rural (PCDR), les membres de la Commission,
qui s’occupent de ce PCDR, avaient notamment défini comme objectifs de « protéger les habitats, la
biodiversité et la qualité des eaux de la pollution et des dégradations ». En 2023, ces objectifs
n’étaient visiblement pas atteints …
Certains métaux lourds pourraient bien contaminer le bétail que l’on installe dans les prés des feux
de la Saint-Martin, soit par l’herbe souillée que les vaches ou les chevaux consomment ou la terre
souillée qu’ils ingèrent. Voir le schéma ci-dessus de BIGNON (2010).
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